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PRÉAMBULE

Définition de la concertation

La concertation regroupe l’ensemble des démarches permettant un échange contradictoire et une
discussion publique, entre différents acteurs (élus, acteurs de l’aménagement et administrés), sur un
projet touchant un territoire et à leurs occupants.

Durée de la concertation

Dans le cadre d’un PPRi, la concertation débute à compter de la prescription du plan, se poursuit
tout  au long de  l’élaboration du projet  pour  se  terminer  juste  avant  le  lancement  de  l’enquête
publique, comme stipulé dans la circulaire interministérielle du 3 juillet 2007.

Conformément  à  l’article  R  562-1  du  Code  de  l’environnement,  le  PPRi  par  débordement  de
l’Yonne sur la commune de Joigny a été prescrit par arrêté n°DDT-SEFREN-URN-2023-002 signé
en date du 28 février 2023 (cf annexe 1). Ces actes ont fait l’objet d’un affichage à la collectivité,
d’une publication au recueil des actes administratifs n°89-2023-060 du 06 mars 2023, ainsi qu’une
parution dans l’édition de l’Yonne Républicaine du 11 mars 2023 (cf annexe 2).

Objectifs de la concertation

La concertation permet d’élaborer et de mettre au point le projet de PPRI, en s’entourant de toutes
les compétences en présence, administratives, techniques et politiques.

Elle permet notamment aux élus :

– d’être informés des documents d’études produits du projet ;

– par  leur  connaissance du terrain,  des  événements  qui  s’y sont  produits,  et  du contexte  local,
d’émettre des observations et des remarques sur les cartographies d’étude pour permettre, le cas
échéant, de les corriger et/ou de les affiner ;

– d’informer leurs administrés et de leur permettre de réagir sur le projet de plan ;

– de  débattre  des  solutions  alternatives  d’aménagement  du  territoire  dans  une  optique  de
développement durable ;

– d’adhérer au projet et de s’approprier le PPRI ;

– plus largement, d’engager une réflexion sur les travaux de protection à réaliser ou sur la gestion
des risques en cas de catastrophe naturelle, notamment par la mise en place d’un plan communal de
sauvegarde.

Contexte juridique de la concertation

Le  recours  à  la  concertation  dans  l’élaboration  des  plans  de  prévention  des  risques  naturels
prévisibles  a  tout  d’abord  relevé  d’une  volonté  ministérielle,  puis  est  devenu  une  obligation
réglementaire depuis le décret n° 2005-3 du 4 janvier 2005 modifiant le décret n° 95-1089 du 5
octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles, actuellement codifié
par le Code de l’environnement (articles L 562-3 et R 562-2). L’article 2 de ce décret prévoit en
effet que l’arrêté prescrivant l’établissement d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles
définit les modalités de la concertation relative à l’élaboration du projet.
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MODALITÉS DE CONCERTATION SPÉCIFIQUES AU PPRI DE
L’YONNE

Conformément  à  l’article  R 123-8  du  Code de  l’environnement,  le  présent  bilan  porte  sur  les
modalités d’association et de concertation ayant été mises en œuvre dans le cadre de l’élaboration
du PPRI par débordement de l’Yonne, définies dans les articles 8 à 10 de l’arrêté de prescription
DDT-SEFREN-URN2023-002, à savoir :

Pour l’association (à destination des collectivités et des services) :

• Réunions  des  personnes  associées  sous  forme  de  comités  de  pilotage
(COPIL)  lors  de  l’engagement  de  la  démarche,  puis  lors  des  principales
étapes  du  projet ,  de  la  production  de  la  cartographie  des  aléas,  des  enjeux
puis du pré-zonage.

• Des  réunions  avec  la  commune  concernée  et  le  Syndicat  mixte  Yonne  médian
(SMYM) ;

• Soumission du projet de PPRI aux avis du conseil municipal et communautaire de l’EPCI
compétents  pour  l’élaboration  des  documents  d’urbanisme.  Ont  également  été  consultés
pour avis le conseil départemental de l’Yonne, la chambre d’agriculture de l’Yonne, le centre
régional de la propriété forestière, la chambre de commerce et d’industrie de l’Yonne, le
syndicat mixte Yonne médian (SMYM), Établissement Public Territoriale de Bassin (EPTB)
Seine grands Lacs et l’association Yonne Nature et Environnement.

Pour la concertation (à destination du public) :

• Avancement des travaux consultable sur le site internet des services de l’État de l’Yonne
(cf annexe 3) tout au long de l’élaboration du plan ;

• Communication des documents réglementaires aux communes au fur et à mesure de leurs
élaborations ;

• Tenue d’une réunion d’information publique ;

• Réalisation d’un bilan de la concertation.

Conformément à l’article R 123-8 du Code de l’environnement, le présent bilan de la concertation
formalise l’ensemble des modalités listées ci-dessus. Chacune d’entre elles fait l’objet d’une partie
spécifique permettant d’en détailler son contenu, sa date de réalisation, sa mise en œuvre…

Le  bilan  de  la  concertation  sera  joint  au  dossier  d’enquête  publique,  remis  au  commissaire
enquêteur et mis en ligne sur le site internet de la préfecture de l’Yonne.
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MODALITÉ D’ASSOCIATION – COMITÉ DE PILOTAGE (COPIL)

• COPIL du 19 septembre 2013 : lancement de la démarche

◦ Le directeur de cabinet de la Préfecture a présidé, le 19 septembre 2013, la réunion de
lancement  de  l’étude hydrologique et  hydraulique globale  portant  sur  l’ensemble  du
bassin versant de la rivière Yonne (cf annexe 4 invitation). Cette réunion s’est déroulée
en  présence  notamment  de  nombreux  élus,  des  représentants  du  conseil  général  de
l’Yonne, de la chambre de commerce et d’industrie de l’Yonne, de l’association Yonne
Nature  Environnement,  de  la  chambre  d’agriculture,  de  la  direction  régionale  de
l’environnement de l’aménagement et du logement de Bourgogne, du Centre des études
techniques  de  l’équipement  division  de  Clermont-Ferrand,  des  directions
départementales des territoires de l’Yonne, de la Nièvre et de la Seine-et-Marne ainsi
que  des  bureaux  d’études  HYDRATEC/SETEC  (hydraulique),  SAFEGE/SUEZ
(caractérisation des enjeux) et GRONTMIJ (communication).

• COPIL du 02 juillet 2014 : présentation de l’état des lieux et de l’analyse hydrologique (cf
annexe 5 invitation) :

◦ Réunion du comité de pilotage dans la même configuration que lors de la réunion de
lancement de l’étude globale de l’Yonne en septembre 2013, avec quatre objectifs :

• la révision des PPR existants et devenus obsolètes sur la rivière Yonne ;
• l’élaboration des PPR en amont de Champs-Sur-Yonne ;
• la cartographie de crues fréquentes pour aider les communes dans la gestion des

crises d’inondations ;
• la cartographie de trois scénarios de crue à l’échelle du TRI de l’Auxerrois au

titre de la directive inondation.
◦ Les  résultats  présentés  aujourd’hui  ont  fait  l’objet  de  deux  réunions  du  comité

techniques  (21 janvier  et  23 mai  2014)  rassemblant  les  services  de  l’État  (DREAL,
DRIEE-IdF, DDT 58-77-89) ainsi que leur assistance à maîtrise d’ouvrage (CEREMA)
en  présence  d’HYDRATEC/SETEC  afin  de  préparer  la  séance  d’aujourd’hui.  Les
travaux présentés concernent les deux premières phases :

• État des lieux ;
• Analyse hydrologique.

• COPIL du 24 janvier 2020 à la DDT et 13 octobre 2020 à Joigny : présentation globale des
PPRi, méthodologie d’élaboration des cartes d’aléas et fourniture de la carte des aléas à la
commune (cf annexe 6 comptes-rendus) :

◦ Présentation concernant la partie réglementaire des PPRi :
• L’objectif d’un PPR est d’assurer la sécurité des biens et les personnes en 

réglementant (carte de zonage et règlement) l’occupation des sols, situés en zone 
inondable ;

• 3 types de cartographies pour un PPRi :
◦ carte des aléas réalisés par le bureau d’études HYDRATEC/SETEC ;
◦ carte des enjeux réalisés par le bureau d’études SUEZ/SAFEGE ;
◦ carte du zonage réglementaire (croisement des 2 cartes précédentes) fait en 

interne à la DDT avec le service SIG.
◦ Présentation de la méthodologie d’élaboration des cartographies des aléas par le bureau 

d’études HYDRATEC/SETEC ;
◦ Présentation par la DDT de la procédure de l’élaboration du PPRi et son calendrier.
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MODALITÉ D’ASSOCIATION – COMITÉ TECHNIQUE (COTECH)

• COTECH  du  29  janvier  2014  présentation  du  rapport  des  phases  1  et  2  de  l’étude
hydraulique (DDT 89, DDT 58, DDT 77, DREAL, et HYDRATEC/SETEC) :

◦ Thèmes de la présentation faite par le bureau d'études HYDRATEC/SETEC :
• Présentation de l’état des lieux ;
• Analyse locale des phénomènes de ruissellement et chute de blocs ;
• État d’avancement de l’étude hydrologique ;
• Orientation pour la suite des études à définir.

• COTECH du  23  mai  2014  présentation  des  restitutions  des  phases  1  et  2.1  de  l’étude
hydraulique (DDT 89, DDT 58, DDT 77, DREAL, DRIEE et HYDRATEC/SETEC) :

◦ Thèmes de la présentation faite par le bureau d'études HYDRATEC/SETEC :
• Méthode pluie/débit ;
• modélisation sans et avec Pannecière ;
• Planning pour les relevées du géomètre.

• COTECH du 17 novembre 2016 réunion d’avancement de l’étude hydraulique (DDT 89,
DDT 58, DDT 77, CEREMA, DRIEE et HYDRATEC/SETEC) :

◦ Thèmes de la réunion :
• Présentation  de  la  cartographie  gestion  de  crise  (GC)  et  PPR  par  le  bureau

d’études HYDRATEC/SETEC ;
• Remarques  sur  la  cartographie  GC,  PPR  et  territoire  important  du  risque

d’inondation (TRI) ;
• Planning.

• COTECH du 23 mai 2017 réunion d’avancement de l’étude hydraulique (DDT 89, DDT 58,
DDT 77, CEREMA, DRIEE et HYDRATEC/SETEC) :

◦ Thèmes de la réunion :
• Validation de la modélisation hydraulique ;
• Retour sur les rapports de la phase 2.2 (V4) et phase 3 (V1) ;
• Planning.

• COTECH  du  9  mars  2018  réunion  d’avancement  de  l’étude  hydraulique  (DDT 89  et
HYDRATEC/SETEC) :

◦ Actions amener et délais pour l’achèvement des phases 2.2 et 3 :
• Cartographie du PPRi ;
• Atlas de gestion de crise ;
• Ruissellement et mouvement de terrain ;
• Planning.
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MODALITÉ D’ASSOCIATION – ENTRETIEN INDIVIDUELS AVEC LES
COMMUNES

En supplément des modalités d’association initialement prévues dans l’arrêté de prescription du
PPRi, les communes ont été rencontrées individuellement.

Phase de diagnostic     :  

Les bureaux d’études HYDRATEC/SETEC et SAFEGE/SUEZ ont envoyé au début de l’étude un
questionnaire en septembre 2013 (cf annexe 7 questionnaire) a toutes les communes concernant :

• L’inondation par débordement de cours d’eau ;

• L’inondation par ruissellement ;

• L’inondation par remontées de nappe d’eau souterraine ;

• les enjeux impactés par les inondations de l’Yonne.

Phase de validation des cartes d’aléas     :  

Suite aux COPIL du 24 janvier 2020 à la DDT et 13 octobre 2020 à Joigny les cartes d’aléa ont été
fournies à la commune pour d’éventuelle remarque. Des observations ont été faites (cf annexe 8), et
des réponses ont été apportées par la DDT (cf annexe 9). Par courrier du 5 mars 2021 la commune a
validé la carte des aléas (cf annexe 10).

Phase de validation des enjeux     :  

Le  bureau  d’études  SAFEGE/SUEZ était  en  charge  de  la  phase  de  détermination  des  enjeux.
L’enveloppe inondable qui a été retenue pour les enjeux correspond à la Q 500 (crue de retour
500 ans), ceci afin de prendre au plus large les enjeux sur le territoire de la commune.

Les  objectifs  de  ces  entretiens  étaient  de  valider  l’inventaire  des  enjeux  établis  par  le  bureau
d’études sur la base d’analyses des données de l’IGN. Pour cela ces enjeux pour chaque commune a
été envoyé pat mail le 17 février 2021  (cf annexe 11 mail).  Suite a cet envoi une demande de
modifications a été demandée (cf annexe 12 atlas corrigé). La validation des enjeux c’est terminé
mi-octobre 2022 .

Phase de validation des pièces réglementaires     :  

La DDT a échangé avec la  commune pour  la  présentation du projet  de carte  de zonage de la
commune et  le projet  de règlement de mi-octobre 2022 à mi-novembre 2022. Le zonage a été
effectué par le croisement des aléas et des enjeux, ce travail a été effectué en interne par le service
SIG et retravaillé par le chargé d’études risques en charge de l’élaboration du PPRi (cf annexe 13
croisement).

Les validations du projet de la carte de zonage et du projet de règlement se sont faites par mail de la
commune durant la période mi-janvier à mi-juin 2023. Des modifications ont été apportées soit sur
la carte de zonage, soit sur le règlement, ci-dessous listing des modifications apportées :

• Réunion du 25 janvier 2023 : modification du zonage sur les parcelles rue Valentin Privé qui
correspondaient à l’ancien parking de l’entreprise BERNER. Passage du zonage rouge au
zonage bleu sur l’aléa de faible à moyen. L’aléa étant de faible à moyen cela permettait ce
changement, de plus le secteur est déjà construit (zone industrielle) (cf annexe 14 compte-
rendu) ;
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• Réunion du 16 mai 2023 : modifications et précisions de termes dans le règlement. Une
erreur sur le zonage est corrigée le club d’aviron sur la parcelle AP 113. Elle a été mise en
zonage rouge, alors que c’est une zone de loisirs, donc passage de la parcelle en zonage
violet (zone de loisirs et de campings)  (cf annexe 15 compte-rendu) ;

Suite aux 2 réunions et aux modifications apportées, la carte de zonage et le règlement ont été
validés par la commune par mail (cf annexe 16 mail).
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MODALITÉ D’ASSOCIATION – RÈGLEMENT ÉCRIT

Le règlement  du PPRi de l’Yonne a  pris  pour  base le  règlement  du PPRi du Serein qui  a  été
approuvé le 09 janvier 2019. Ce dernier a été co-construit avec la participation d’un groupe de
travail avec :

• l’Unité Risques Naturels (URN) de la DDT ;

• Unité application du droit des sols de la DDT ;

• Service instructeur de la Communauté de Commune Serein et Armance ;

• Service instructeur de la Communauté de Commune du Tonnerrois en Bourgogne ;

• Service instructeur et Directrice Générale des Services de la commune de Chablis ;

• Chambre d’Agriculture de l’Yonne ;

• Syndicat de bassin du Serein.

En partant de cette base de règlement l’URN lors de la phase d’association avec les communes pour
la présentation du zonage a aussi présenté le projet de règlement. Cette présentation à permis de
prendre en compte certaines remarques. De plus, un envoi a été fait à différents services afin de
prendre  en compte  leurs  remarques.  Le règlement  du PPRi  par  débordement  de  l’Yonne a  été
élaboré en concertation avec le service juridique de la DDT, le service urbanisme de la CC du
Jovinien,  la  DREAL Bourgogne-Franche-Comté,  le  syndicat  mixte  Yonne  médian  (SMYM),  le
syndicat mixte Yonne-Beuvron (SMYB), l’EPTB Seine Grands Lacs (chef de projet PAPI du bassin
de l’Yonne) et les communes. Quelques remarques ont été formulées et des questions sur certains
termes ont été posées. La version finale du règlement a pris en compte les remarques formulées.
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MODALITÉ DE CONCERTATION – RÉUNION PUBLIQUE

L’arrêté  de  prescription  du  PPRI  prévoyait  la  tenue  d’au  minimum une  réunion  d’information
publique. Celle-ci c’est tenue le lundi 30 octobre à 17h45 à la maison des associations.

La consigne avait été donnée à la mairie de relayer cette information le plus largement possible
auprès  de  la  population  via  leurs  canaux  de  communication  habituels  (affichage  sur  panneau
publique  et/ou  panneau  d’information  numérique,  mention  dans  le  journal  d’information
communal). Un modèle d’affiche avait été communiqué en ce sens (cf annexe 17).

Une annonce a également été publiée dans l’édition du journal l’Yonne Républicaine du 25 octobre
2023 avant la tenue des réunions d’information publiques (cf annexe 18).

La participation aux réunions a été plutôt faible avec une dizaine de personnes lors de la réunion.
Cette réunion n’a pas engendré beaucoup de questions. Un registre a été mis à disposition du public
afin qu’ils posent des questions, seul 1 personne ont indiqué dessus leur volonté de recevoir la
présentation. Un rappel avait été fait sur la possibilité de consulter l’avancement de l’élaboration du
PPRi sur le site internet de l’état (cf annexe 3).
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MODALITÉ D’ASSOCIATION – SOUMISSION DU PPRI POUR AVIS

Conformément à l’article R 562-7 du Code de l’Environnement, le projet de PPRi a été soumis pour
avis à la commune, à la communauté de communes du Jovinien, à la chambre d’agriculture et de
commerce et d’industrie de l’Yonne à la délégation régionale du centre national de la propriété
forestière, au conseil départemental de l’Yonne, Syndicat mixte Yonne médian, EPTB Seine grands
lacs et l’association Yonne Nature et Environnement.

Cette consultation d’une durée minimum de 2 mois,  devant intervenir avant l’enquête publique,
s’est déroulée du 24 novembre 2023 au 26 janvier 2024, avec considération d’un avis tacitement
favorable en l’absence de réponse dans le délai imparti.

La  commune  a  été  consultée  sous  forme  dématérialisée,  et  par  voie  postale  avec  accusé  de
réception, sur la base d’un courrier de saisine du préfet de l’Yonne et du dossier de PPRi à l’échelle
communale. Le courrier de consultation et le dossier complet ont été envoyés le 21 novembre 2023
et réceptionnés par la commune le 24 novembre 2023 selon l’accusé de réception  (cf annexe 21
réponse conseil municipal).

La communauté de communes du Jovinien et personnes associées ont été consultées sous forme
dématérialisée,  par  courrier  électronique avec accusé  de  réception numérique,  sur  la  base  d’un
courrier de saisine du Préfet de l’Yonne et de l’ensemble du dossier de PPRi de la commune de
Joigny. Les mails de consultation ont été envoyés le 23 novembre 2023 et les fichiers téléchargés
ensuite par l’ensemble des acteurs consultés. Une relance a été faite le 12 décembre 2023 pour ceux
qui n’avaient pas encore téléchargé le dossier (cf annexe 20).

Tableau du bilan de la concertation (cf annexe 19).
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ANNEXE 1

PPRi Yonne – Bilan de concertation 11 / 75 



PPRi Yonne – Bilan de concertation 12 / 75



PPRi Yonne – Bilan de concertation 13 / 75 



PPRi Yonne – Bilan de concertation 14 / 75



ANNEXE 2
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Le bien est occupé par le(s) propriétaire(s).

MISE À PRIX ..................................... 10 000 €
outre charges et frais

Visite sur place le mardi 18 avril 2023
de 14 h 30 à 15 h 30

Cette vente est poursuivie en UN LOT, à la requête
de la société EOS FRANCE, SASU au capital de
18 300 000 €, immatriculée au RCS de Paris sous le
n° 488.825.217, dont le siège social est situé 74, rue de
la Fédération, à Paris (75015), poursuites et diligences
de ses représentants légaux en exercice domiciliés en
cette qualité de droit audit siège, ayant pour avocat
constitué Me Cyril GUITTEAUD, membre de la SCP
Cyril GUITTEAUD - Anne-Gaëlle LECOUR, avocat au
barreau d’Auxerre, y demeurant 21, rue du Temple,
89000 Auxerre, au cabinet duquel il est fait élection de
domicile, et pour avocat plaidant Me Matthieu ROQUEL,
avocat au barreau de Lyon (Toque 786), membre de la
SCP INTERBARREAUX DESILETS-ROBBE-ROQUEL, y
demeurant 170, boulevard Stalingrad, 69006 Lyon.
On ne peut enchérir que par le ministère d’un avocat
inscrit au barreau d’Auxerre.
Consignation minimum de 3 000 € par chèque de
banque.

Renseignements :
- www.axiojuris.com ;
- greffe du juge de l’exécution du tribunal judiciaire

d’Auxerre, où le cahier des conditions de vente est
déposé sous le RG n° 22/00026 ;

- AXIOJURIS, SCP DESILETS-ROBBE-ROQUEL,
170, boulevard de Stalingrad, 69006 Lyon, tél.
04.37.48.80.80 (N/Réf. : 20220572) ;

- SCP Cyril GUITTEAUD - Anne-Gaëlle LECOUR,
21, rue du Temple, 89000 Auxerre, tél. 03.86.83.00.18
(référence : 22233).

JEUDI 16 MARS 2023
à 9 heures

BOIS - CAISSES MÉTAL
RAYONNAGES - OUTILLAGES
MATÉRIELS DE BATIMENT

Visite le 15 mars de 14 à 16 heures
à Saint-Parres-les-Vaudes

Photos et liste sur www.interencheres.com/10001
Vente en live sur www.interencheres.com/10001

19
10
21 SARL BOISSEAU-POMEZ

SVV agrément 2002-071
38, rue Georges-Furier

10260 SAINT-PARRES-LÈS-VAUDES
Tél. 03 25 40 73 97 - Fax 03 25 40 76 57
À VENDRE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

AVIS DE DÉCÈS

HERMANVILLE-SUR-MER (Calvados)
THURY (Yonne)

Françoise GROSSIER, son épouse ;
Christophe, Thierry, ses fils ;
Karine, Veronique, ses belles-filles ;
Manon, Pauline, Solène, Anaïs, Louise, Jules,

ses petits-enfants ;
André et Martine GROSSIER,

son frère et sa belle-sœur ;
Les familles GROSSIER, LEDOLLEY
ont la tristesse de vous faire part du décès de

Francis GROSSIER
survenu à l’aube de ses 80 ans.

La cérémonie religieuse a été célébrée le
vendredi 10 mars 2023.

Condoléances sur www.dansnoscoeurs.fr

886037

AVIS DE DÉCÈS

LA CELLE-SAINT-CYR

Annette BLANDUREL, son épouse ;
Laëtitia BLANDUREL,
Jonathan BLANDUREL et Alice BRIANE,
Thomas BLANDUREL,
Trécilia BLANDUREL et Thomas DULIEU,

ses enfants ;
Nell, Eléa, Léo, Owen, ses petits-enfants ;
Raymond et Monique BLANDUREL,
Philippe et Monique BLANDUREL,
Annie BLANDUREL,

ses frères, sa sœur, ses belles-sœurs,
Ainsi que toute la famille
ont la tristesse de vous faire part du décès de

Monsieur Bernard BLANDUREL
survenu à l’âge de 67 ans.

Les obsèques ont eu lieu dans la plus stricte
intimité, le 9 mars 2023, à La Celle-Saint-Cyr.

PF Prats, Joigny/Aillant-sur-Tholon.

886212

AVIS DE DÉCÈS

TURNY

Dany HEDOU, son père ;
Pierrick et Stéphanie,
Sosthène et Cédric,

ses enfants ;
Cyril, son compagnon ;
Et toute la famille ;
Ainsi que ses nombreux amis
ont l’immense tristesse de vous annoncer le
décès de

MadameMaud HEDOU
survenu à l’âge de 60 ans.

Son dernier voyage a eu lieu dans l’intimité.

●

Ses proches remercient toutes les person-
nes ayant pris part à leur peine.

Hedou Funéraire, Turny/Saint-Florentin.

886337

MESSES
ET ANNIVERSAIRES

REMERCIEMENTS

MAGNY (Etrée)

Les familles TERNOIS et PATOURET,
très touchées par les marques de sympathie
qui leur ont été témoignées lors du décès de

Madame Jacqueline TERNOIS
remercient bien sincèrement toutes les person-
nes qui se sont associées à leur peine par leur
présence, leurs envois de fleurs et messages
de condoléances.

PF Dubois Guillaume et Sophie, Avallon.

885678

PRÉCY-LE-SEC— ASQUINS

Simone, sa belle-sœur ;
Ses neveux et nièces ;
Ses cousins et cousines,
Ainsi que toute sa famille et ses amis,
très touchés par les marques de sympathie
que vous leur avez témoignées lors du décès
de

Madame Denise OPPENEAU
née MONTIGNY

vous remercient chaleuresement.
PF Y. Sennequier-AEF, Sauvigny-le-Bois/Avallon.

Condoléances sur www.dansnoscoeurs.fr

885554

LIGNIÈRES

Pour votre sympathie exprimée spontané-
ment, pour vos fleurs, pour vos gestes, pour
votre présence autour de

Monsieur Georges PROTAT
Mme Germaine PROTAT, son épouse ;
Ses enfants ;
Ainsi que toute sa famille
vous adressent leurs sincères remerciements.

Condoléances sur www.dansnoscoeurs.fr

886293

ANNONCES
LÉGALES

Par arrêté préfectoral, notre journal est habilité
à la publication des annonces judiciaires et légales

sur l’ensemble du département de l’Yonne
au tarif en vigueur fixé par l’arrêté du 19 novembre

2021 relatif à la tarification et aux modalités
de publication de ces annonces.

04.73.17.31.27
legales@centrefrance.com

Retrouvez toutes les publications sur
www.centreofficielles.com

VIE DES SOCIÉTÉS

AMBULANCES DE PONT 89
ADP 89

SARL en liquidation au capital de 7.600 €
Siège social : 29 Quai de la République

89140 PONT SUR YONNE
490 208 303 RCS SENS

CLôTURE DE LIQUIDATION
Par décision du 31/01/2023, l’AG a approuvé le compte définitif de liqui-
dation amiable, déchargé de son mandat le liquidateur : M. Pascal PAR-
REIRA demeurant 14 allée des Acacias, 89140 VILLETHIERRY, donné à ce
dernier quitus de sa gestion et constaté la clôture de la liquidation amiable
à compter du 31/01/2023.
Les comptes de liquidation amiable seront déposés au greffe du Tribunal
de Commerce de SENS.

205152

ANNONCES LÉGALES
ET ADMINISTRATIVES

AVIS
Prescription de l’élaboration du Plan de Prévention des Risques
d’inondation (PPRi) par débordement de l’Yonne sur les
communes du bassin versant de l’Yonne dans le département de

l’Yonne (89)

Par arrêtés en date du 16 février 2023, le préfet de l’Yonne a prescrit
l’élaboration du Plan de Prévention des Risques d’inondation (PPRi) par
débordement de l’Yonne, dont le périmètre mis à l’étude comprend l’in-
tégralité des communes de Coulanges-sur-Yonne, Lichères-sur-Yonne,
Lucy-sur-Yonne, Crain, Châtel-Censoir, Merry-sur-Yonne, Mailly-le-Châ-
teau, Mailly-la-Ville, Sery, Trucy-sur-Yonne, Prégilbert, Bazarnes, Sainte-
Pallaye, Vincelles, Deux-Rivières, Irancy, Vincelottes, Escolives-Sainte-Ca-
mille, Saint-Bris-le-Vineux.
Par arrêté en date du 16 février 2023, le préfet de l’Yonne a prescrit
l’élaboration du Plan de Prévention des Risques d’inondation (PPRi) par
débordement de l’Yonne et de la Cure sur la commune de Deux-Rivières.
Par arrêté en date du 28 février 2023, le préfet de l’Yonne a prescrit
l’élaboration du Plan de Prévention des Risques d’inondation (PPRi) par
débordement de l’Yonne sur la commune de Joigny.

205274



ANNEXE 3

PPRi Yonne – Bilan de concertation 16 / 75



PPRi Yonne – Bilan de concertation 17 / 75 



PPRi Yonne – Bilan de concertation 18 / 75



PPRi Yonne – Bilan de concertation 19 / 75 



ANNEXE 4

PPRi Yonne – Bilan de concertation 20 / 75



PPRi Yonne – Bilan de concertation 21 / 75 



ANNEXE 5

PPRi Yonne – Bilan de concertation 22 / 75



PPRi Yonne – Bilan de concertation 23 / 75 



ANNEXE 6

PPRi Yonne – Bilan de concertation 24 / 75



PPRi Yonne – Bilan de concertation 25 / 75 



PPRi Yonne – Bilan de concertation 26 / 75



PPRi Yonne – Bilan de concertation 27 / 75 



PPRi Yonne – Bilan de concertation 28 / 75



PPRi Yonne – Bilan de concertation 29 / 75 



PPRi Yonne – Bilan de concertation 30 / 75



PPRi Yonne – Bilan de concertation 31 / 75 



ANNEXE 7

PPRi Yonne – Bilan de concertation 32 / 75

                                    Etude hydrologique et hydraulique globale de l’Yonne et de ses principaux affluents – Etude des 
                             enjeux par les inondations de l’Yonne - Questionnaire 
   1/11 

 
 

 
 

Etude hydrologique et hydraulique globale de l’Yonne et de ses principaux affluents  

Etude des enjeux par les inondations de l’Yonne 

 

Contact Hydraulique : Mme Aurélie LE PAILLIER – 01.82.51.57.26 – lepaillier@hydra.setec.fr  

 
   Contact Enjeux : M. Maxime TOURNE – 01.46.14.78.02 – maxime.tourne@safege.fr  

 

 

 

 

QUESTIONNAIRE AUX COMMUNES 
 

Merci de bien vouloir retourner ce ques tionnaire  avant le  31 octobre 2013 à 
l’adres s e s uivante : 

HYDRATEC – Etude PPRI Yonne 
Immeuble Central Seine – 42-52 quai de la Rapée – 75 583 Paris Cedex 12 

 

 
 
COMMUNE :  
 

INTERLOCUTEUR(S) : 

Nom et prénom : 

Fonction : 

Adresse : 

Téléphone : 

Email : 

Jours et horaires d’ouverture de la mairie : 

 
 
Ce questionnaire comprend quatre parties associées respectivement à une carte de la commune : 

1. INONDATIONS PAR DEBORDEMENT DE COURS D’EAU + CARTE 1 
2. INONDATIONS PAR RUISSELLEMENT + CARTE 2 
3. INONDATIONS PAR REMONTEE DE NAPPE D’EAU SOUTERRAINE + CARTE 2 
4. ENJEUX IMPACTES PAR LES INONDATIONS DE L’YONNE + CARTE 3 
 

  

Direction 
Départementale des 
Territoires 
de l’Yonne 
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1. INONDATIONS P AR DEBORDEMENT DE COURS D’EAU 
 

 
 Nom du (ou des) cours d’eau traversant votre commune : 

 

 

 

 

 
 Votre commune est-elle affectée par des inondations par débordement de ce(s) cours d’eau ? 

 jamais  
 exceptionnellement      à préciser : 
 de temps en temps     à préciser : 
 chaque année 
 plusieurs fois par an 

 

 
 Dates des principales crues ayant affecté votre commune : 

Eventuellement faire référence aux arrêtés de catastrophe naturelle 

 

 

 

 

 
 Si votre commune a fait l’objet de reconnaissance(s) de catastrophe naturelle, est-il possible 

de nous fournir une copie du (des) dossier(s) technique(s) de demande de reconnaissance de 

catastrophe naturelle ? 

 non  
 oui     Merci d’en joindre une copie avec le questionnaire 

 

 
 Durée moyenne des inondations par débordement 

 Durée de la montée des eaux : ……. heures 
 Durée de la pointe de crue : ……. heures 
 Durée de la descente des eaux : ……. heures 

 

 
 Êtes-vous  d’accord  avec  la  zone  inondable  connue  à  ce  jour  représentée  sur  la  carte 

jointe intitulée « CARTE 1 » ? 

   oui 

   non       Merci de corriger sur la « CARTE 1 » par des hachures. 

  

Dans  le  cas  où  cette  zone  est  inexistante,  merci  de  reporter  les  zones  inondées  lors  des 

différentes crues fortes identifiées précédemment  sur la « CARTE 1 » par des hachures? 
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 Existe-t-il des repères de crue ou des marques sur les bâtiments, indiquant le niveau atteint 

par les eaux lors d’un événement important ? 

 non 

 oui     dans ce cas, précisez pour quel événement et où sur la « CARTE 1 »par une étoile. 

La cote de ce repère pourra être levée par la DDT89 dans la suite de l’étude. 

 

 

 

 

 

 Noms et coordonnées des habitants de votre commune qui pourraient nous renseigner sur 

place (niveaux atteints dans leur habitation, leur entreprise…) : 

Nota : Ces renseignements ne seront transmis à aucun tiers. 

 

 

 

 

 

 

 Ouvrages hydrauliques 

 

 Existe-t-il des ouvrages hydrauliques sur le cours d’eau traversant votre commune ? 

 moulin en activité  ancien moulin sans activité 

 micro-centrale hydroélectrique  barrage 

 seuil  pont 

 vannage  autre type d’ouvrage (précisez) : 

 

 Renseignements sur ces ouvrages (voir tableau page suivante) : 

Merci de localiser sur la « CARTE 1 » chaque ouvrage hydraulique par un cercle 

accompagné de sa référence. 

 

 

 Avez-vous identifié des causes locales d’aggravation des inondations par débordement ? 

 formation d’embâcles (amoncellements de bois flottants) 

 ouvrage sous-dimensionné  ouvrage mal géré 

 ouvrage inutile  mauvais entretien de la rivière (végétation, lit) 

 envasement (atterrissement)  remblai dans la zone d’expansion des crues 

 autre (précisez) : 

 

Merci de localiser ces dysfonctionnements sur la « CARTE 1 » par une croix. 
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 Existe-t-il des repères de crue ou des marques sur les bâtiments, indiquant le niveau atteint 

par les eaux lors d’un événement important ? 

 non 

 oui     dans ce cas, précisez pour quel événement et où sur la « CARTE 1 »par une étoile. 

La cote de ce repère pourra être levée par la DDT89 dans la suite de l’étude. 

 

 

 

 

 

 Noms et coordonnées des habitants de votre commune qui pourraient nous renseigner sur 

place (niveaux atteints dans leur habitation, leur entreprise…) : 

Nota : Ces renseignements ne seront transmis à aucun tiers. 

 

 

 

 

 

 

 Ouvrages hydrauliques 

 

 Existe-t-il des ouvrages hydrauliques sur le cours d’eau traversant votre commune ? 

 moulin en activité  ancien moulin sans activité 

 micro-centrale hydroélectrique  barrage 

 seuil  pont 

 vannage  autre type d’ouvrage (précisez) : 

 

 Renseignements sur ces ouvrages (voir tableau page suivante) : 

Merci de localiser sur la « CARTE 1 » chaque ouvrage hydraulique par un cercle 

accompagné de sa référence. 

 

 

 Avez-vous identifié des causes locales d’aggravation des inondations par débordement ? 

 formation d’embâcles (amoncellements de bois flottants) 

 ouvrage sous-dimensionné  ouvrage mal géré 

 ouvrage inutile  mauvais entretien de la rivière (végétation, lit) 

 envasement (atterrissement)  remblai dans la zone d’expansion des crues 

 autre (précisez) : 

 

Merci de localiser ces dysfonctionnements sur la « CARTE 1 » par une croix. 
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Observations et questions sur nouvelle la nouvelle carte des aléas de Joigny 

 

 

1 - Est –il possible de construire le long de la route de Montargis (en vert fluo) et compenser 
dans la zone à l’Est, à l’arrière des deux entreprises (bleu sur le plan ci dessus) ? 

 

2 - Peux ton envisager une aire d’accueil des campings car aux  endroits entourés en vert et 
situés en zone inondable soit rouge, jaune ou orange, de la carte d’aléas ? 

 



PPRi Yonne – Bilan de concertation 45 / 75 

 

3 - La ville souhaite réaménager la baignade de Joigny. Des bâtiments communaux déjà 
existants sont utilisés par le club d’aviron. Sera-t-il possible d’agrandir cet équipement ? 

 

 

4 - La ville a pour projet l’aménagement des berges (piste cyclables, pontons,..). Quelles 
seront les contraintes pour l’élargissement et l’imperméabilisation des berges ? 
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5 - L’entreprise Bronz Alu situé route de Chamvres souhaite s’agrandir à l’arrière sur les 
parcelles en vert. N’y aura-t-il pas de difficultés ?

 

6 - Les parcelles 126 – 216 et 217 sont classées en zone UX (activités et commerces) du PLUi. 
Pouvez-vous me confirmer qu’elles ne seront pas classées en zone rouge inconstructibles sur 
la partie orange ?  
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7 - Quelle incidence a le classement de l’aire d’accueil des gens du voyage en zone ORANGE 
et ROUGE ? Y a-t-il des prescriptions ou aménagements à réaliser pour les bâtiments déjà 
existants ? 
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Feuille1

Page 1

NATURE DE L’AVIS SUITES A DONNER

Par mail le 03/01/2023 Favorable

Tacite favorable

Tacite favorable

Tacite favorable

Tacite favorable

Tacite favorable

Tacite favorable

Tacite favorable

Yonne Environnement Tacite favorable

PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES D’INONDATION PAR DÉBORDEMENT DE L’YONNE 

de JOIGNY

CONSULTATION ADMINISTRATIVE

(article R 562-7 du Code de l’Environnement)

- La phase de consultation administrative s’est déroulée du 23/11/23 au 26/01/24, respectant le délais légal de 2 mois.
- Les communes ont été consultées par voie postale (envoi le 23/11/23), et par un envoi d’un mail avec le dossier complet en PDF à télécharger (envoi le 23/11/23), avec accusé de 
réception, sur la base d’un courrier de saisine de M. le Préfet.
- Les communautés de communes et services associés ont été consultés par envoi d’un mail avec le dossier complet en PDF à télécharger (envoi le 23/11/23), avec accusé de réception 
numérique, sur la base d’un courrier de saisine de M. le Préfet.

SERVICES  

DATE DE RÉCEPTION 
DE 

L’AVIS EN DDT
REMARQUES  

Mairie de 
Joigny

Communauté
de Communes 

du Jovinien

Chambre 
d’agriculture 

de l’Yonne

Chambre
de commerce
et d’industrie

de l’Yonne
(CCI)

Conseil
Départemental

de l’Yonne
(CDY)

Centre régional
de la propriété 

Forestière
(CRPF)

Syndicat Mixte
Yonne Médian

(SMYM)

Établissement
Public Territoriaux

de Bassin
(EPTB)

Seine grands lacs
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